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Les deux points de contrôles des eaux de baignades sont situés sur le sites de Sant'Amanza 

Plage et Sant'Amanza nord. Tous deux présentent une pollution fécale à un seuil élevé. 

Archives corse-matin 

  

Après l'arrêté municipal intervenu lundi pour interdire la baignade à Sant'Amanza, de nouveaux prélèvements ont été 

effectués par l'ARS. Les résultats sont attendus aujourd'hui.  

Considérant les résultats non conformes des analyses sur la qualité des eaux, la pratique de la baignade 

est interdite sur les plages de Sant'Amanza nord et Sant'Amanza plage à compter de ce jour." L'arrêté 

municipal d'interdiction est tombé comme un couperet ce lundi suite à une alerte de l'agence régionale de 

santé (ARS) sur les mauvais résultats des dernières analyses de l'eau de baignade prélevée dans la baie.  

Un seuil très élevé de streptocoques fécaux. L'analyse des prélèvements effectuée pour le compte de 

l'ARS par le laboratoire départemental d'analyse de la collectivité de Corse a en effet révélé la présence 

"en masse" de streptocoques fécaux sur les deux sites de Sant'Amanza plage et Sant'Amanza nord. Avec 1 

476 bactéries par 100 m/ l, le taux se situe bien au- delà des seuils limites fixés à 370 bactéries /100ml 

pour un taux "moyen à mauvais". Pour comparaison, les valeurs des dernières analyses du 19 août sur ces 

mêmes sites étaient de 10 bactéries par 100ml.  

"Ce résultat est révélateur d'un problème de pollution fécale qui peut être due à la vidange d'une cuve 

d'eaux usées d'un bateau", souligne Alexandre Giovannoni, ingénieur sanitaire à l'ARS. Un rejet sauvage 

d'eaux noires qui représente un danger bactériologique pour les baigneurs et justifie l'interdiction de 

baignade. "Les risques sont surtout en cas de contact avec des plaies qui peuvent s'infecter ou d'ingestion 

de l'eau qui peut provoquer des maux de type gastro-entérite", précise l'ingénieur de l'ARS.  

La commune de Bonifacio a été touchée à plusieurs reprises cet été par des épisodes de pollution 

maritime, pour certaines volontaires, qui pose la question du civisme en mer. De nouveaux prélèvements 

ont été effectués mardi sur les deux plages. Les résultats sont attendus aujourd'hui et détermineront la 

levée ou non de l'interdiction.  


